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Les Centres de Soins d'Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie DOUAR NEVEZ 

( C S A P A )

Missions : 

►Accueillir toute personne présentant une pratique addictive et de lui 
proposer un projet de soin adapté à sa situation (Accueil anonyme et gratuit).

►Accueillir, d’informer et d’accompagner l’entourage et la famille.

►Participer à la réduction des pratiques addictives et des risques inhérents, en 
animant et réalisant, du fait de sa compétence, des actions de prévention, de 
formation et de recherche.

Structure privée à but non lucratifdisposant de quatre centres de soins : 
Pontivy, Ploërmel, Lorient et Vannes. 

Disposant également d'Appartements de Coordination Thérapeutiqueet d'un 
CAARUD ( Réduction de risques à destination des usagers de drogues.) 



LE TABAC :
En Bretagne, en 2008, 31 % des garçons et 30 % des jeunes filles déclarent un 
usage quotidien de tabac (on n’observe pas de différence significative entre les filles 
et les garçons).

Ainsi, avec 30% de fumeurs quotidiens, les jeunes Bretons de 17 ans ne se 
distinguent pas de leurs homologues métropolitains (30 % vs 28,9 %) 

En 2005, la prévalence bretonne était de 39 %, on enregistre donc une baisse du 
tabagisme entre 2005 et 2008, cette tendance régionale se révélant comparable à
celle observée en France métropolitaine.

Quelques repères statistiques : l'enquête escapad.



Quelques repères statistiques : l'enquête escapad.

LE CANNABIS :
En Bretagne, en 2008, le niveau d’expérimentation de cannabis reste 
supérieur à la moyenne nationale (46% vs 42.2% en métropole), ce qui n’est 
pas le cas pour l’usage régulier (7% en Bretagne d’usagers réguliers vs 7.3% 
en Métropole). 
Les niveaux de consommation sont en baisse tout de même par rapport à
2005. Il est à noter aussi que les garçons, en Bretagne, sont plus 
consommateurs que les filles que ce soit en termes d’expérimentation que 
d’usage régulier.



Quelques repères statistiques : l'enquête escapad.

L'ALCOOL :
En Bretagne, en 2008, les jeunes bretons présentent des usages supérieurs à
ceux mesurés sur l’ensemble du territoire, en ce qui concerne les épisodes de 
consommations ponctuelles sévères d’alcool (26% vs 19.7% en métropole) et 
les ivresses répétées (39% vs 25.6% en métropole). 
Néanmoins, il est à noter que ces tendances sont à la baisse par rapport à
2005. Les garçons bretons apparaissent aussi plus consommateurs que les 
filles quel que soit le type d’usage d’alcool.



Plan départemental de prévention des addictions et de lutte contre les 
drogues et toxicomanies 2009 – 2011 :

Objectif opérationnel IV.1 : favoriser l’appropriation et la mise en place des

politiques de prévention par les élus. 

Actions déclinant l’objectif  :

►Développement du réseau Élus Référents Addictions

►Formation des Élus Référents Addictions

Contexte du projet  :



Les objectifs du réseau des Élus Référents Addictio ns. (ERA)

� Développer la prise en compte de la prévention des conduites 
addictives au sein des communes du Morbihan.

� Améliorer la qualité des politiques de prévention de s conduites 
addictives au sein des communes du Morbihan.

� Se connaître entre Élus Référents Addictions, conna ître le 
fonctionnement des uns et des autres pour une organ isation dans la 
complémentarité et la mutualisation. (créer un maillage)

� Participer à l’offre de formation des ERA sur les co nduites 
addictives.

� Promouvoir la participation des élus.



Première étape : la création de la Charte des Elus Référents Addiction

� Un comité de pilotage composé d'Élus et d’acteurs institutionnels a été
mis en place afin de rédiger la charte définissant les attributions des Élus 
Référents Addictions.

� Cette charte a été diffusé dans les communes du Morbihan le 04 Mars 
2009.

� Le retour a été constant depuis cette date.

� Aujourd’hui 110 communesont validé et signé cette charte. 



Deuxième étape : définir les modalités d’animation

La mise en place de ce réseau permet de valoriser un échelon pertinent pour 
décliner les politiques locales de santé publique grâce à sa proximité, ses 
compétences transversales et sa connaissance des besoins et des attentes de 
la population.

Le réseau des Élus Référents Addictions se veut être un outil pour les 
collectivités locales et piloté par elles. Afin de garantir sa pérennité, une 
attention particulière doit être apportée à son mode de coordination : 

• Un collège de coordination  composé d'ERA et de représentants 
institutionnels chargé du pilotage du réseau 

• Désigné, au sein de ce collège, un bureau de coordination composé d'ERA 
chargé de mettre en place les orientations du collège.

• Afin de faciliter la démarche, il est mis à disposition du collège de 
coordination et du bureau un soutien logistique et méthodologique.



Troisième étape : la mise en place de formations à d estination des 
Élus sur les thématiques de l’addiction et de la pr évention.

Il s’agit aujourd’hui d’animer ce réseau d’ERA.

Des formations ayant pour objectifs de faciliter la compréhension  des conduites 
addictives ont été proposées.

L'objectif globale est de développer une culture commune sur la prévention 
des addictions.

Quatre temps de formations ont été proposés : Lorient, Pontivy, Ploërmel et 
Vannes.

55 Élus y ont assisté.

Il y a été abordé : 

Les notions générales de l'addictologie

Les différents produits et leur toxicité.

Une 2ème session sera mise en place dès septembre 2 010



Réunion plénière Réseau des Elus 
Référents Addictions

Quatrième Étape  : la mise en place de temps d'écha nge de pratique 
entre ERA

Les temps de formations doivent permettre  de dégager plus précisément les 
attentes et les besoins des collectivités .

Cependant afin de valoriser les actions déjà mené dans les communes et de 
favoriser la transmission d'information entre les collectivités, il convient de mettre 
en place un espace d'échange spécifique aux ERA.

Les temps d'échange de pratique permettront aux ERA de :

● Connaître les actions de prévention déjà mise en place dans les autres 
Communes.

● Confronter et Mutualiser les expériences.

● Développer les actions de prévention sur les communes.



Prochaines échéances du réseau des ERA

Quatrième trimestre 2009:     Mise en place du comité de coordination du Réseau des ERA

1ères sessions de formation à destination des ERA

Premier trimestre 2010:       Consolider et pérenniser le fonctionnement des instances du 

réseau.

Deuxième trimestre 2010 :        Réunion du comité de coordination du réseau, Élaboration 

du plans d'action 2010 2011

Troisième trimestre 2010:       Rapport d’étape et 2èmeréunion plénière du réseau des ERA, 

deuxième session de formations. 

Quatrième trimestre 2010:     Mise en place des temps d'échanges de pratiques.



Un outil au service du réseau : 

Le Guide pratique de prévention des conduites 
addictives à destination des Élus 

La mise en place de ce guide pratique s’inscrit dans la continuité d’une action 
menée en 2006 :

►Une enquête a été réalisée auprès des élus (phase de diagnostic et de recueil 
de données).

►Une journée de sensibilisation aux questions des addictions a eu lieu 6 
décembre 2006, à Quiberon (intervention du professeur Parquet).

Le guide a été distribué en novembre 2009 à l'ensemble des communes du 
Morbihan.

Actuellement, il est retravaillé dans le cadre d'un groupe de travail au sein 
de la MILDT en vue de sa diffusion nationale.



Un outil au service du réseau : 

Le Guide pratique de prévention des conduites addic tives à
destination des Élus 

Il s’agit de mettre à disposition des élus :

• Une définition de l’addiction et de la prévention des conduites 
addictives.

• Une présentation de l’approche globale de la prévention des 
conduites addictives sur l’ensemble des domaines d’intervention de 
la municipalité. 

• Des informations sur la législation en vigueur sur l’alcool, le 
tabac, les drogues et les responsabilités de la municipalité et des 
élus en matière de prévention des conduites addictives.

• Des propositions d’actions ayant pour objectif d’agir sur les 
situations le plus souvent rencontrées par les élus dans le cadre de 
leur exercice.

• Apporter une lisibilité sur l’ensemble des structures de prévention 
et d’éducation à la santé ainsi que  sur les structures de soins 
présentes sur le Morbihan et les Associations d’entraide. 



Présentation du guide. 



Présentation du guide. 



Des fiches actions détachables fournies en fin de guide apportent aux ERA des 
outils à utiliser directement ou à modifier en fonction des spécificités de la 
commune. (ex : Charte à destination des associations, procédure de test 
d’alcoolémie au travail…)

Pour aborder l’ensemble des aspects des conduites addictives, le corps du 
guide est organisé autour de situations concrètes pouvant être rencontrées 
par les élus. 

A partir de ces situations sont développés :

• La juridiction liée à la consommation de substances psychoactives (alcool, 
drogues, tabac).

• Le rappel des responsabilités de l’élu.

• Les actions pouvant être mises en place. 

• Les partenariats possibles. (institutionnels, associatifs …)

• Des conseils et remarques pratiques qui garantiront la réussite de l’action.

Présentation du guide. 



Merci de votre attention.

Contact :

Laurent Pommereuil.

Conseiller méthodologique en prévention

laurentpommereuil@hotmail.fr

06.69.73.04.31

02.97.21.47.71

Association Douar NEVEZ

Cité de la Découverte, immeuble 
FASTNET

Rue de la Villeneuve


